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Rappelons-nous de la création du premier label 
qualité tourisme de l’île. Souvenons-nous de nos 
premières vidéos pour promouvoir l’entrepreneuriat 
féminin et de nos conférences ciblées sur la retraite 
et la transformation digitale.

Forte de son expérience et expertise, la CEM aura 
cette année eu à cœur de consolider ses acquis 
pour préserver sa qualité de service et d’accueil, 
tout en augmentant son offre de formation et en ac-
compagnant au plus juste les mandataires et chefs 
d’entreprises dans les « méandres » du guichet 
unique. Fière de son engagement dans la transition 
énergétique, la CEM aura poursuivi son appui au-
près des hôtels et restaurants pour l’installation 
de matériaux et d’outils moins énergivores, tout en 
étudiant les possibilités de transformer de façon 
artisanale et sur place les produits de la mer pêchés 
dans nos eaux. 

Cette année pourrait être illustrée par cette célèbre 
citation : « Si on veut obtenir quelque chose que l’on 
n’a jamais eu, il faut tenter quelque chose que l’on n’a 
jamais fait ».  2024, assurément, sera placée sous le 
signe de la récolte de ces nouveaux projets et devrait 
voir se réaliser l’acquisition de nouveaux locaux, plus 
adaptés, plus grands pour une équipe réunie et des 
salles de formations mieux placées, mais également 
le déploiement d’une étude territoriale sur la gestion 
prévisionnelle des emplois permettant d’évaluer les 
secteurs et les métiers en tension. Il y aura enfin, 
la rédaction d’un plan de développement agricole 
évaluant les capacités de productions locales, et le 
renforcement de nos services aux entreprises pour 
une meilleure digitalisation de leurs process et une 
plus grande protection de leurs cybers espaces.

Thomas Gréaux
Président de la CEM

ÉDITO
CHERS ENTREPRENEURS, 

CHAQUE ANNÉE RENCONTRE SON LOT DE 
DIFFICULTÉS, DE CHALLENGES ET D’ESPOIRS. 
L’ANNÉE 2023 N’AURA PAS DÉROGÉ À CE 
PRINCIPE ET RESTERA DANS LES ANNALES 
DE LA CEM ET DANS LES SOUVENIRS DES 
ENTREPRENEURS COMME UNE ANNÉE DE 
TOUS LES DÉFIS.  QU’IL S’AGISSE DES COÛTS 
DES MATIÈRES PREMIÈRES, DES COÛTS DES 
TRANSPORTS OU DE L’INTERDÉPENDANCE 
VERS L’EXTÉRIEUR, ÊTRE ENTREPRENEUR EN 
2023 C’EST PRENDRE DES RISQUES, LES ASSU-
MER ET ALLER DE L’AVANT.  

Avec un tissu entrepreneurial composé à plus de 
95 % de TPE, les Outre-mer sont beaucoup plus 
sensibles aux chocs conjoncturels, mais également 
plus résilients. C’est cette résilience qui explique 
la solidité et l’attractivité du tissu économique de 
Saint-Barthélemy, et c’est encore elle, qui nous ap-
porte adaptation, structuration et innovation. C’est 
dans cet élan que se sont inscrits nos projets 2023 
et traduits par un nouveau service aux entreprises, 
des formations plus adaptées et un appui quotidien 
aux entrepreneurs de l’île.
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LE 20 DÉCEMBRE 2007, LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-BARTHÉLEMY DÉCIDE DE 
CRÉER UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC À STATUT PARTICULIER : LA CHAMBRE ÉCONOMIQUE 
MULTIPROFESSIONNELLE (CEM) DE SAINT-BARTHÉLEMY (DÉLIBÉRATION 2007-023 CT). 
LA CEM BÉNÉFICIE D’UNE AUTONOMIE DE GESTION ET S’ADMINISTRE PAR SES ÉLUS, QUI 
SONT ÉLUS DANS LE CADRE DE MANDATURE DE 5 ANS

La Chambre Économique Multi professionnelle 
(CEM) est un moteur du développement écono-
mique de Saint Barthélemy. Ses statuts indiquent 
que la CEM est un établissement public territorial 
à statut particulier qui constitue auprès des pouvoirs 
publics, l’organe représentatif des intérêts : 
• Du commerce ;
• Des services ;
• De l’industrie ;
• Des métiers et de l’artisanat ;
• De l’agriculture ;
• Des professions libérales réglementées ;
• Des professions libérales assimilées.

Ainsi, selon les statuts, les attributions de la CEM 
sont décrites ci-après :
La CEM assure l’ensemble des missions qui lui 
sont conférées par convention, par l’Etat confor-
mément à la législation nationale.

ELLE A NOTAMMENT POUR MISSION DE : 
• Accompagner, conseiller et mettre en relation les 
entreprises de sa circonscription et de sa compé-
tence, dans le respect des dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur en matière de 
droit de la concurrence ;

• Créer et gérer les centres de formalités des 
entreprises pour lesquels elle aura obtenu compé-
tence, dans les conditions prévues aux articles 
R123-1 à R.123-30 du code du commerce ;

• Tenir les registres d’immatriculation ;

• Reconnaitre la qualité d’artisan qualifié et 
d’artisan d’art et d’attribuer les titres de maître 
artisan dans les conditions prévues au premier 
alinéa de l’article 3 du décret n°98-247 du 2 avril 

1998 relatif à la qualification artisanale et au 
répertoire des métiers ;

• Être autorité compétente conformément à l’article 
32 de la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative 
aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat 
et aux services, au décret n°98-246 du 2 avril 
1998 relatif à la qualification professionnelle 
exigée pour l’exercice des activités prévues à 
l’article 16 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 
relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat et au décret n°97-
558 du 29 mai 1997 relatif aux conditions d’accès 
à la profession de coiffeur, et de coopérer à ce 
titre avec les autorités compétentes des autres 
états membres de l’Union européenne ou des 
états parties à l’accord sur l’espace économique 
européen ;

• Organiser l’apprentissage ;

• Fixer, dans le respect des dispositions de la 
sixième partie du code du travail, les priorités en 
matière d’actions de formation, en faveur des 
chefs d’entreprise, de leurs conjoints collaborateurs 
ou associés, de leurs auxiliaires familiaux dans le 
seul domaine de la gestion et du développement 
des entreprises ;

• Participer au développement de la formation 
professionnelle initiale et continue ;

• Créer et gérer des établissements de formation 
professionnelle initiale et continue dans les condi-
tions prévues par les articles L .443-1 et 753-1 du 
code de l’éducation pour la formation initiale et 
dans le respect des dispositions du titre V de livre 
III de la sixième partie du code du travail qui leur 
sont applicables pour la formation continue ;

VOTRE CEM ST-BARTH
Missions et compétences de la CEM
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• Favoriser la promotion professionnelle des chefs 
d’entreprises et des salariés des secteurs pour 
lesquels elle aura obtenu les compétences ; 

• Contribuer à l’expansion desdits secteurs 
professionnels notamment par l’organisation 
d’exposition ;

• Animer et coordonner les actions en faveur des 
métiers d’art à l’échelon territorial ;

• Améliorer la rentabilité des entreprises, la qualité 
des produits et des services, les techniques et les 
méthodes de production et de commercialisation 
en favorisant la collaboration entre entreprises et 
la création des services communs ;

• Participer à la prévention et au traitement des 
difficultés des entreprises, liaison avec les services 
financiers de l’Etat, les organismes de recouvre-
ment des cotisations sociales et toutes les personnes 
morales, publiques ou privées concernées ;

• Exercer une mission d’appui et de conseil, en 
coordination avec l’Agence française pour le déve-
loppement international des entreprises et 
l’exportation de leur production ;

DE MANIÈRE PLUS GÉNÉRALE :
• Procéder à toute étude utile et émettre des 
vœux ou des avis sur les matières relevant de sa 
compétence ;

• Donner à la Collectivité de Saint-Barthélemy les 
avis et renseignements qui lui sont demandés sur 
toutes les questions relevant de sa compétence ;

• Présenter ses vues aux pouvoirs publics sur tous 
les moyens de conduire au développement écono-
mique de Saint-Barthélemy ;

• Assurer, sous la réserve des autorisations requises, 
l’exécution des travaux et l’administration des 
services nécessaires aux intérêts dont elle à la 
garde ;

• Désigner un de ses membres pour siéger au 
conseil économique social et culturel, ainsi qu’aux 
différentes instances et commissions pour lesquelles 
une telle désignation pourrait lui être demandée
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NOS PRINCIPALES MISSIONS
POUR RÉSUMER

• Mandataire aux formalités des entreprises : 
permet la présence d’un interlocuteur local 
pour la création d’entreprise et l’accomplisse-
ment des formalités

• Facilitateur de la vie des entreprises 

• Appui, Conseil et assistance aux entreprises

• Rédaction d’actes juridiques pour la création, 
modification et radiation des sociétés

• Répertoire des métiers

• Aide à la recherche de financement

• Centre de formation professionnelle continue 
et d’acquisition de compétences et de qualifi-
cations

• Partenaire de la promotion sur l’apprentissage 

• Délivrance et renouvellement des cartes
  immobilières

• Tenue du fichier consulaire

• Régie de la CFAE

• Bureau d’enregistrement des signatures
  électroniques

• Observatoire des entreprises du territoire
  et de l’économie locale 

• Répertoire des actifs agricoles

• Accompagnateur de projets

• Organisateur d’événements spécifiques



2007
Création par la Collectivité de Saint-Barthélemy par 

délibération 2007-23 CT du 20 décembre
 

2010
Loi 2010-853 du 23 Juillet art. 49 devenu article L 960-2 du Code de 

Commerce confiant à la CEM Saint-Barthélemy les missions, autres 
que consultatives, dévolues aux chambres de commerces et d’industrie, aux 

chambres de métiers et de l’artisanat et aux chambres d’agriculture. 

2012
Signature le 18 Octobre, convention État, CCI Guadeloupe, CMA Gua-
deloupe et CEM relative aux missions dévolues aux Chambres de Métiers 
et de l’Artisanat, Chambres de Commerce et de l’Industrie dont l’exercice est 
confié par l’État à la CEM

2015
Signature le 5 octobre de la convention octroyant les compétences en ma-
tière de délivrance des cartes des professions immobilières, entrées en vigueur 
le 1er juillet 2015.

2019
Transfert des locaux de la CEM
au 59 rue Samuel Fahlberg, à Gustavia

   2021
  Création du Comité des Pêches et de l’Aquaculture 

   2022
  Création de l’APAG SBH
 (association pour les agriculteurs de St Barth)

   2022
Arrêté du 21 juin 2022 conférant l’agrément prévu par le 
1o de l’article 54 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques

2022
Création du Service juridique de la CEM et de 
l’offre conseil et rédaction d’actes juridiques

CONSTITUTION
de la CEM
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LE BUREAU
M. Thomas GREAUX représente le Collège 
Professions libérales assimilées

M. Thierry DUTOUR représente le Collège Services 
Commerciaux

M. Jean-Luc MARTIN représente le Collège 
Métiers-Artisanat

M. Fred QUESTEL représente le Collège Industrie

M. Jonas BRIN représente le Collège Professions 
libérales réglementées

Mme Anne NOBILE représente le Collège Commerce

LES COLLÈGES
COLLÈGE COMMERCE :
Mme Anne SAUREL-NOBILE
M. Johnny LAPLACE 
M. Sébastien LORET

SUPPLÉANT :
M. Franck MATHEVET

COLLÈGE SERVICES COMMERCIAUX
TITULAIRES :
M. Thierry DUTOUR
M. Catherine CHARNEAU
M. Julien GOUINEAU-QUESTEL
Mme Emilie AUBIN-NIQUET

SUPPLÉANT : 
Aucun

COLLÈGE MÉTIERS-ARTISANAT 
TITULAIRES :
M. Jean-Luc MARTIN
Mme Fabienne MIOT
M. Grégoire ROUX 
Mme Benvinda de Jesus PEREIRA FONSECA

SUPPLÉANT :
M. Jacinto Paulo PEREIRA ROGRIGUES

COLLÈGE PROFESSIONS LIBÉRALES 
ASSIMILÉES
TITULAIRES :
M. Thomas GREAUX 

SUPPLÉANT :
M. Christian ONIER

COLLÈGE INDUSTRIE
TITULAIRES :
M. Fred QUESTEL 

SUPPLÉANT :
M. Eric PLASSE

COLLÈGE PROFESSIONS LIBÉRALES 
RÉGLEMENTÉES
TITULAIRE :
M. Jonas BRIN

SUPPLÉANT :
M. Gaëtan MAGRAS 

ORGANISATION
des élus
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LA COMMISSION DES FINANCES
qui examine le bilan, le compte de résultat et 
les annexes, préalablement à leur adoption par 
l’Assemblée Générale. Elle lui présente un compte 
rendu de cet examen. 
• M. Fred QUESTEL : Président 
• Mme Catherine CHARNEAU
• M. Sébastien LORET
• Mme Émilie AUBIN 
• Mme Benvinda de Jesus PEREIRA FONSECA 

LA COMMISSION MAPA, ACHATS ET 
D’APPEL D’OFFRES qui examine et classe les 
offres lors de la mise en concurrence des candidats 
à un appel d’offre de la CEM. Les offres sont exami-
nées conformément au Code des marchés publics et 
aux procédures internes d’achat.
• M. Jonas BRIN : Président
• M. Sébastien LORET
• M. Thierry DUTOUR 
• M. Jean-Luc MARTIN 
• Mme Anne SAUREL-NOBILE

LA COMMISSION DE PRÉVENTION DES 
CONFLITS D’INTÉRÊTS chargée notamment 
d’examiner et de donner un avis sur toute situation 
susceptible de créer un conflit d’intérêts entre la 
Chambre et l’un de ses membres.
M. Thierry DUTOUR : Président 
Mme Catherine CHARNEAU
M. Nicolas GICQUEL
M. Jean-Luc MARTIN

LA COMMISSION DE LA FORMATION PRO-
FESSIONNELLE chargée de l’étude de toutes 
les questions d’apprentissage et de perfectionne-
ment professionnel.
• Mme Benvinda de Jesus PEREIRA FONSECA :    
  Présidente 
• M. Thomas GRÉAUX
• Mme Fabienne MIOT
• M. Sébastien LORET
• M. Johnny LAPLACE
• M. Sébastien LORET
• Mme Emilie Aubin 
• M. Fred QUESTEL

LES COMMISSIONS
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LA COMMISSION DU RÉPERTOIRE DES 
MÉTIERS crée par arrêté préfectoral ; elle se 
réunit à la demande de son Président ou du Pré-
sident de la Chambre pour avis avant tout refus 
d’immatriculation et peut déclencher un contrôle 
de la qualification professionnelle.
Vu les dispositions de l’article 46 de la Loi du 23 
juillet 2010 qui confère à la C.E.M les compétences 
des Chambres des Métiers et de l’Artisanat, et de 
l’article 2 alinéa 2 de la convention signée le 18 
octobre 2012 qui dispose que la C.E.M. devra : 
« Tenir le Répertoire des Métiers »
L’article 16 du Décret n° 98-247 du 2 avril 1998 
relatif à la qualification artisanale et au réper-
toire des métiers dispose que :
« Une commission du répertoire des métiers est 
instituée dans chaque département par arrêté 
préfectoral ; elle est présidée par le préfet ou 
son représentant, qui a voix prépondérante, et 
comprend en outre un représentant des greffes 
des tribunaux de commerce ou des tribunaux de 
grande instance statuant en matière commer-
ciale un représentant des chambres de commerce 
et d’industrie, un représentant des chambres de 
métiers et de l’artisanat et un agent de l’État 
désigné par le préfet. 
Elle se réunit sur l’initiative de son président ou à 
la demande du président de la chambre de mé-
tiers et de l’artisanat et rend son avis sur les de-
mandes qui lui sont présentées dans le délai de 
quinze jours à compter de sa saisine. »
• M. Jean-Luc MARTIN : Président
• M. Thierry DUTOUR

LA COMMISSION DES QUALIFICATIONS 
créée par arrêté préfectoral. Elle statue sur les 
demandes d’attribution du titre de maître artisan. 
Vu les dispositions de l’article 46 de la Loi du 23 
juillet 2010 qui confère à la C.E.M les compétences 
des Chambres des Métiers et de l’Artisanat, et de 
l’article 2 alinéa 3 de la convention signée le 18 
octobre 2012 qui dispose que la C.E.M. devra : « 
Reconnaître les qualités d’artisan qualifié et d’ar-
tisan d’art, et attribuer les titres de maître artisan 
dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l’article 3 du décret n° 98-247 du 2 avril 1998 re-
latif à la qualification artisanale et au répertoire 
des métiers »
Vu que l’article 4 dudit décret dispose que :
« Une commission régionale des qualifications 
est instituée dans chaque région ; ses membres 
sont nommés par arrêté préfectoral après chaque 

renouvellement des chambres de métiers et de 
l’artisanat ; elle est présidée par le président de 
la chambre régionale des métiers et de l’artisa-
nat ou son représentant et comprend en outre :
- 1° Deux représentants de l’État désignés par le 
préfet, au sein des services déconcentrés, ayant 
compétence en matière d’artisanat ou de 
diplôme au sens du deuxième alinéa de l’article 3 ;

- 2° Un représentant du président du conseil 
régional ;

- 3° Quatre artisans titulaires et quatre arti-
sans suppléants nommés sur proposition des 
chambres de métiers et de l’artisanat.

Cette commission est compétente pour exami-
ner les demandes d’attribution du titre de maître 
artisan prévu à l’article 3.
Elle statue sur la demande, après avis d’un 
expert compétent dans le métier considéré, 
choisi sur une liste établie par le président de la 
chambre régionale de métiers et de l’artisanat 
compétente, après avis des organisations pro-
fessionnelles représentatives concernées ; ses 
décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ; en cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. Le président ne prend pas 
part au vote lorsque la demande émane d’un 
ressortissant de la chambre de métiers et de 
l’artisanat de sa compétence. »
• Mme Fabienne MIOT : Présidente
• M. Nicolas GICQUEL
• M. Thomas GRÉAUX

LA COMMISSION « PROJETS »
M. Thomas GRÉAUX : Président
M. Jonas BRIN
M. Fred QUESTEL
Mme Benvinda de Jesus PEREIRA FONSECA
M. Johny LAPLACE
M. Nicolas GICQUEL
Mme Fabienne MIOT
M. Julien Gouineau-Questel

LA COMMISSION COMMUNICATION
ÉVÈNEMENTIELLE-ANIMATION
M. Fred QUESTEL : Président
Mme Emilie AUBIN
Mme Benvinda de Jesus PEREIRA FONSECA

LA COMMISSION VIDÉOPROTECTION
M. Julien Gouineau-Questel
M. Johnny LAPLACE
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PERSONNEL
Organigramme de la CEM

Au sein des locaux de la CEM, siège éga-
lement le service de la CFAE, service de la 
Collectivité de Saint-Barthélemy. Il existe 
une convention de mise à disposition de 2 
agents de la Collectivité d’Outre-Mer de 
Saint-Barthélemy auprès de la CEM. 
Ces personnels sont placés sous l’autorité du 
Directeur de la CEM.
Ces 2 agents sont : Georgette Laplace et 
Delphine Schutz.

En 2023
Nous avons accueilli plusieurs stagiaires :
• Ly en CDD du 17/11/2022 au 17/02/2023.
• Sohane en CDD du 05/06/2023 au 12/07/2023.
• Alizée en CDD du 10/07/2023 au 11/08/2023.
• Joana en CDD 01/06/2023 au 30/06/2023.
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ENTREPRISES
Centre de formalités en mutation

Ce sont globalement 6 900 entités économiques qui sont en activité sur l’île de Saint-Barthélemy.
Les entités inscrites au Registre du Commerce et ses Sociétés (RCS) 5 606 entités économiques 
sont répertoriées au registre du commerce et des sociétés en activité sur l’île de Saint-Barthélemy, 
dont principalement 1 853 SARL, 1 036 SCI, 2 555 SAS.

SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE GLOBALE SUR SAINT-BARTHÉLEMY
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LES PROFESSIONNELS LIBÉRAUX INSCRITS À LA CPS
(NON-INSCRITS AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS)
L’URSAFF gère les formalités relatives aux professionnels libéraux et transmet cette liste à la CPS. 
Suivant les données transmises, en 2023, sur le territoire de Saint-Barthélemy, il y a 372 entrepreneurs 
individuels agissant en qualité de professions libérales à Saint-Barthélemy. 

15 15



CRÉATIONS 2023
Ce sont globalement …. Entités économiques qui ont été créées sur l’île de Saint-Barthélemy en 2023.
Les entités économiques créées au RCS :
490 entités économiques ont été créees au registre du commerce et des sociétés en 2023, dont 
notamment 25 SCI, 2 sociétés civiles, 21 SARL, 265 SAS, 173 entreprises individuelles.



LES CRÉATIONS EN 2023 DANS LE SECTEUR DES PROFESSIONNELS LIBÉRAUX 
L’URSAFF gère les formalités relatives aux professionnels libéraux et transmet cette liste à la CPS. 
Suivant les données transmises, en 2023, sur le territoire de Saint-Barthélemy, il y a eu 69 créations 
dans le secteur des professionnels libéraux entrepreneurs individuels. 

RADIATIONS D’OFFICE 
Selon les informations du Greffe, au 31 décembre 2023, 144 entités économiques sont toujours en 
situation de radiation d’office. 
Les Radiations en 2023 au registre du commerce et des sociétés : 46 radiations (hors radiation 
d’office) se sont effectuées en 2023, dont 8 SCI, 22 SARL, 10 SAS et 6 SNC.



RADIATIONS DANS LE SECTEUR DES PROFESSIONNELS LIBÉRAUX 
(NON-INSCRITS AU RCE) INSCRITS À LA CPS.
L’URSAFF gère les formalités relatives aux professionnels libéraux et transmet cette liste à la CPS. 
Suivant les données transmises, en 2023, sur le territoire de Saint-Barthélemy, il y a eu 18 radia-
tions dans le secteur des professionnels libéraux entrepreneurs individuels. 

LES ARTISANS 
Depuis le 1er janvier 2023, les entreprises s’immatriculent auprès d’un registre unique : le registre 
national des entreprises mettant fin au répertoire des métiers, sans pour autant faire disparaître 
le secteur artisanal. À Saint-Barthélemy c’est un secteur toujours très prisé notamment par les 
métiers liés à la menuiserie et aux travaux de finition. 

En 2023, 536 formalités d’entreprises toutes confondues (création, modification, radiation) ont été 
réalisées par des entreprises artisanales, principalement dans les secteurs du BTP, des services à 
la personne, et dans la prestation de services. 



IMMOBILIER

CHIFFRES CLÉS IMMOBILIER 2023 :
• En 2023, 104 cartes professionnelles immobilières étaient en activité. Sur ce nombre, 
9 cartes sont des nouvelles cartes. 30 attestations de collaborateurs sont rattachées aux 
agences de l’île. 

• 6 cartes ont été modifiées (dirigeants ou siège social ou montant de la garantie financière). 

• 3 porteurs de cartes n’ont pas demandé le renouvellement de leurs cartes, et 2 ont été 
désactivées d’office en raison de l’arrêt par les assureurs de leurs garanties financières. 

• L’activité de gestion immobilière reste l’activité prédominante, suivi de l’activité de transaction 
sur immeubles et fonds de commerce. 
En 2023, à l’occasion de rencontres interprofessionnelles et de réunions de travail, la CEM 
a pu rappeler les obligations des agents immobiliers et notamment les conditions strictes 
d’exercices de l’activité. Elle rappelle régulièrement aux professionnels du domaine et aux 
élus de la Collectivité, le nombre de plus en plus croissant de cartes et la pertinence de 
lancer une réflexion globale sur les possibilités de légiférer localement dans le domaine. 

*Sources : Fichier entreprises CEM et CFAE/ Registre National des Entreprises/Greffe de Basse-Terre/ CPS de Saint-Barthélemy.



FORMATION
Bilan
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En 2023 le Centre de Formation a organisé 104 sessions de formation représentant 1.419 
heures. 

Le Centre de Formation de la CEM enregistre en 2023 son année record en termes d’activité 
avec 22% d’augmentation du nombre de session de formation par rapport à 2022. Cette 
augmentation est de 47% par rapport à 2021. 
 

CATEGORIE DE 
FORMATIONS

NOMBRE DE 
SESSIONS

NOMBRE DE 
STAGIAIRES

NOMBRE 
D’HEURES DE 
FORMATION

2022 2023 2022 2023 2022 2023

Gestion – 
bureautique 2 4 12 17 42 42

Immobilier 19 20 120 168 168 161

Batiment 11 7 64 49 175 133

Santé – sécurité 12 22 105 210 110 224

Hôtellerie – 
restauration 7 18 102 87 104 299

Habilitation 
électrique 11 8 57 31 189 133

Pêche 2 0 16 0 38 0

Droit 5 10 29 32 49 59.5

Environnement 7 5 144 24 28 49

Bilan de 
compétence 6 0 6 0 112 0

Certification 0 5 0 51 0 322

Autre 3 2 27 11 147 24

TOTAL 85 104 682 692 1.162 1.419

Nombre de session de forma.on entre 2019 et 2023

2019 2020 2021 2022 2023

104

85

71

40

56

En 2023 le Centre de Formation a organisé 104 sessions de formation représentant 1.419 heures.

Le Centre de Formation de la CEM enregistre en 2023 son année record en termes d’activité avec 
22% d’augmentation du nombre de session de formation par rapport à 2022. Cette augmentation 
est de 47% par rapport à 2021.
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Ces formations ont été animées par 17 formateurs différents.
L’intégralité des formations dispensées en 2023 ont été réalisées par des prestataires extérieurs à l’éta-
blissement.
A noter que 10 sessions de formation ont eu lieu en visioconférence, une première pour le centre de for-
mation qui jusqu’à présent avait formé exclusivement en présentiel. 

Sur les 260 jours d’ouverture du Centre de Formation en 2023, 211 jours ont été animés par des sessions 
de formation, soit 81% du temps possible (contre 57% en 2022 / 47% en 2021 et 40% en 2020).
En 2023 les formations étaient remplies à 84% (augmentation de 2% par rapport à 2022).
Le Centre de Formation de la CEM accorde une grande importance à la satisfaction des participants. 
Depuis plusieurs années une stratégie d’amélioration de la qualité a été développée avec des actions 
précises :
• Accueil des participants
• Collation
• Tables et chaises neuves
• Service d’accompagnement aux démarches
Et depuis le second semestre 2023, la CEM a renforcé son lien avec AKTO, en ayant la possibilité de 
réaliser directement les demandes de prises en charge pour les entreprises.
Toutes ces actions, permettent à 98,9% des participants d’être satisfait des prestations du centre de 
formation.

En 2023, les 3 secteurs les plus 
demandés par les stagiaires :
• La santé-sécurité
(30% des participants)
• L’immobilier (24% des participants)
• L’hôtellerie/restauration
(12,5% des participants)

2023 a été une année record pour le centre de formation en termes :
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BÂTIMENT : 
• Préparation à l’habilitation électrique - HEE initiale
• Préparation à l’habilitation électrique - HEE recyclage
• Préparation à l’habilitation électrique - HENE initiale
• CACES R490 - Camion Grue
• CACES R489 - Chariot élévateur
• CACES R482 - Engin de chantier
• Travaux en hauteur- port du harnais 
• Montage démontage vérification et utilisation des 
échafaudages fixes et roulants 

IMMOBILIER : 
• Le code de déontologie des agents immobiliers
• L’impact du droit des successions
• Audit des agences immobilières
• La location saisonnière
• L’expertise compromis
• Les ventes spéciales
• La fiscalité immobilière à St Barthélemy
• L’évolution du fonds de commerce
• Les SAS immobilières à St Barthélemy

DROIT : 
• Le contrat de travail
• Le temps de travail
• Exercer son pouvoir disciplinaire
• La rupture du contrat de travail
• La rémunération
• Le règlement intérieur
• Recruter et fidéliser
• Les fondamentaux de la passation des marchés publics

PREMIERS SECOURS : 
• Sauveteur Secouriste du Travail (SST) Initial
• Premiers Secours Civique de niveau 1 (PSC1)
• Equipier de Première Intervention (EPI)
• Gestes qui Sauvent
• Gestes et postures
• Sauveteur Secouriste du Travail (SST) recyclage
• Journée de sensibilisation
• DUERP 

HÔTELLERIE/RESTAURATION : 
• Permis d’Exploitation 
• Hygiène alimentaire
• Gestion des conflits
• Management d’équipe 
• Permis d’exploitation en visiconférence
• Yield Management de niveau 1 

GESTION-BUREAUTIQUE :
• Entreprendre 
• Débuter sur Excel
• Se perfectionner avec Excel 
• Débuter sur Word
• Se perfectionner avec Word 

CERTIFICATION :
• Formation obligatoire des conducteurs de taxis
• Exploiter une entreprise de transport routier de 
marchandises de plus de 3.5 tonnes
• Devenir gestionnaire d’une entreprise de transport 
routier de marchandises de moins de 3.5 tonnes 
• Environnement :
• Certiphyto décideur
• Certiphyto opérateur
• Certiphyto décideur recyclage
• Certibiocide
• Test Certiphyto

FORMATIONS RÉALISÉES EN 2023
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Chaque année, la CEM adapte son catalogue en fonction des besoins du territoire et des demandes qui 
nous sont rapportées. Pour obtenir plus d’informations sur la formation ou s’inscrire, vous pouvez vous 
rendre sur le site internet de la CEM ou nous contacter par courriel à formation@cemstbarth.com 

mailto:formation%40cemstbarth.com%20?subject=


COMMUNICATION

I. LES ACTIONS RÉALISÉES, EN COURS
ET À VENIR : 

LES ACTIONS RÉALISÉES : 
A. L’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES
La CEM s’est adaptée au remplacement du Centre 
des Formalités par le guichet unique (INPI). 

B. CONFÉRENCES STRATÉGIQUES À 
DESTINATION DES ENTREPRISES : 

- Echange sur la transformation digitale :
16 mars 2023 

- CONFÉRENCE SUR LES OBLIGATIONS 
DES ENTREPRISES : 22 SEPTEMBRE 2023 

1

LA COMMUNICATION 

I. Les actions réalisées, en cours et à venir :  

Les actions réalisées :  

a. L’accompagnement des entreprises.  

 

La CEM s’est adaptée au 
remplacement du Centre des 
Formalités par le guichet unique 
(INPI).  

 Etablissement Public Territorial de la Collectivité de Saint-Barthélemy  
59 rue Samuel Fahlberg – Gustavia - 97133 Saint-Barthélemy 

Tel: 0590 27 12 55 - Email: contact@cemstbarth.com 
    @CemStBarthOfficiel   -        @cemstbarth  
     www.cemstbarth.com 	

Siret : 130 004 708 00025 – N° déclaration d’activité : 95 970165497	
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COMMUNICATION
- CONFÉRENCE SUR LES RETRAITES : 

26 octobre 2023
Intervention de Myriam Berrakam.

C. Réalisation d’un projet vidéo sur les femmes 
entrepreneures afin de valoriser 3 entreprises 
de Saint-Barthélemy aux valeurs fortes. 

D. CRÉATION DE PLUS EN PLUS DE VISUELS 
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COMMUNICATION

E. CRÉATION DES DOSSIERS 
DE PRESSE 2022 – 2023 

F. ARTICLES DANS LE GRATUIT 97133 : Premières 
pages et articles qui ont permis de bonnes retombées 
notamment pour les mini-stages.

G. ALIMENTATION DU SITE INTERNET 
ET SON DÉVELOPPEMENT : 
Le site internet a été créé en 2022 et l’année 
2023 a été celle de son optimisation afin de 
faciliter son utilisation.

H. LES NEWSLETTERS : sont toujours en 
place et sont bien envoyées trimestriellement. 
A lire sur notre site internet. 
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https://www.cemstbarth.com/gestion/upload/300318!DOSSIER%20DE%20PRESSE%202023.pdf
https://www.cemstbarth.com/gestion/upload/300318!DOSSIER%20DE%20PRESSE%202023.pdf
https://www.cemstbarth.com/fr/articles-presse-cem-st-barth-97133.php
https://www.cemstbarth.com/fr/actualites-cem-st-barth-97133.php


COMMUNICATION I. NOUS UTILISONS TOUJOURS
NOTRE OUTIL DE MAILING POUR 

COMMUNIQUER À GRANDE ÉCHELLE

J. ELABORATION DU NOUVEAU
CATALOGUE DE FORMATIONS 2023

L. LES PARUTIONS DANS LA PRESSE : Le Tropical en 2023, 
Le Courrier du Parlement octobre 2023.
Articles parus dans Ouest France à la suite de la venue de la 
journaliste Valérie Parlan.
Voir le dossier de presse 2023.

LES PROJETS EN COURS ET À VENIR : 
a. Les réunions regroupant les représentants de différents secteurs.

b. Le Forum des Métiers et de l’Apprentissage : 6 mars 2024. 
c. Le Label qualité 

d. La GPECT : étude territoriale sur la gestion prévisionnelle des emplois
e. Le déménagement des locaux de la CEM à Saint-Jean. 

f. La rédaction d’un plan de développement agricole évaluant les capacités de productions locales
g. Les vidéos : Projet pour promouvoir la formation. 

K. LA CARTE DE VŒUX 
2024 FORMAT PAPIER

27

https://www.cemstbarth.com/gestion/upload/300198!catalogue%20formations%202023%20cem.pdf
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DOSSIER 
DE PRESSE 
2023
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II. LES STATISTIQUES
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A. LES STATISTIQUES DU SITE INTERNET : 
Statistiques sur le site internet au 31 décembre 2023 

• Les vues sur les pages consultées depuis le 1er janvier 2023 : constante augmentation.

B. STATISTIQUES SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX : 



II. LES STATISTIQUES
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C. GOOGLE BUSINESS : 

• Instagram se développe plus vite que Facebook. La publicité avec carte bleue est compliquée 
pour les instances publiques car la facturation est au nom de la personne gérant le profil.



PÊCHE – AGRICULTURE
FONDS DE TOURISME DURABLE

Le CTPA est maintenant en place depuis 2 ans 
et entame sa 3e année de fonctionnement.
Le Comité des pêches a réélu ses membres 
du bureau, suite à la démission de l’ancienne 
équipe en juillet 2023.
Les actions prioritaires initialement établies 
depuis fin 2021, ont été mise en place et 
entrent dans la phase de suivi :
• L’essence 
• La halle 
• L’animation
• La formation
• Commercialisation du poisson de roche

Le nouveau bureau du CTPA souhaite 
aujourd’hui apporter plus d’importance sur ce 
5e point.
Lors d’une rencontre le 16 novembre 2023, 
organisée par le CTPA et l’hôtel Christopher, 
différents chefs ainsi que les membres du bu-
reau du comité ont échangé autour d’un repas 
composé exclusivement de poissons de roche, 
afin d’échanger sur les difficultés de prépara-
tion et vente de ces produits.
L’étude sur l’atelier de transformation artisa-
nal des produits de la mer, se poursuit sur la 
deuxième phase qui est l’étude de faisabilité.
Cette nouvelle équipe, apporte une nouvelle 
dynamique.

A l’occasion des assises de la pêche program-
mées à Saint-Martin le 12/12/2023, le bureau 

et certains pêcheurs du CTPA ont été pré-
sents afin d’échanger sur différents sujets avec 
les parties politiques, environnementales et 
professionnels des territoires voisins.
Lien : Assises de la pêche : un nouveau premier 
contact (journaldesaintbarth.com)

• Complément d’informations sur ANNEXE 
(plan de valorisation de la pêche à 10 ans)

Le CTPA continu de faire évoluer son réseau 
par différentes prises de contacts dans les 
différents secteurs du monde maritime.

Agriculture : Association Pour les Agriculteurs 
de Saint-Barth – APAG SBH
Prise de fonction au sein de l’APAG depuis 
le 01/01/2024 afin d’apporter la même assis-
tance technique administrative que pour le 
comité des pêches. Participation au salon de 
l’agriculture de février 2024.
Création d’un appel d’offre /Etude et rédac-
tion du plan territorial de développement de 
l’agriculture sur l’ile de Saint- Barthelemy.
Présentation des actions prioritaires définies 
par l’APAG :
• Terrain
• Accès à l’eau
• Un point de vente
• Apprentissage des jeunes
• Aide à l’équipement
• La Valorisation

FONDS DE TOURISME DURABLE - Bilan 2022-2023 :
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PÊCHE – AGRICULTURE
FONDS DE TOURISME DURABLE

Pour cette troisième année, l’objectif est fixé à 5 dossiers
qui devront être déposés pour cette fin d’année 2024.

Sous réserve d’une enveloppe budgétaire supplémentaire,
le fonds de tourisme durable prendra fin cette année.

  14 EXEMPLES D’ACTIONS DE FINANCEMENT SOLLICITÉES :
- Fontaines à eau /machine à eau

- Communication / Affichage - Sensibilisation de la clientèle  
- Film UV sur baies vitrées

- Remplacement des luminaires en LED
- Photovoltaïque

- Bilan carbone + démarche de maitrise des émissions carbone
- Remplacement des joints de frigo ou cellule de refroidissement

- Contacteurs clim sur baies vitrées
- Création d’espace potager

- Formation écogestes
- Modèle d’affaire restaurants durables

- Mitigeurs sur robinetterie 
-Machine à café grain en substitution des machines à dosettes

- Contenants réemployables / flacon pompe 

Avancée des actions - Plan de valorisation de 
la pêche à 10 ans (CEM) établi par Vincent 
Touloumon.
Réalisé par la CEM / CTPA
En cours par la CEM / CTPA
Pas entrepris

COURT TERME 2 ANS :
1. STRUCTURER ET ORGANISER
- Constituer un comité territorial des pêches
- Recruter un(e) Chargé(e) de mission
- Obtenir l’immatriculation BY
- Mettre en place un maillage stratégique et 
technique (réseau)

2. PROMOUVOIR
- Créer l’appellation « pêcheurs de Saint-Barth ! »
- Créer la « Saint-Barth Pro Fishing Fest » 
  le 26 août de chaque année
- Créer un programme d’animation autour de la    
  pêche durable professionnelle et sportive

3. ACHETER COLLECTIVEMENT
- Structurer l’avitaillement de la pêche
(1er temps – Glace et carburant)
- Regrouper les achats d’équipements, GIE et 
Coopérative
- Mettre à niveau les équipements de sécurité 
des navires et des marins

4. BIEN GÉRER - BIEN VENDRE
- Améliorer la gestion de la ressource Halieutique
- Améliorer les conditions de mise en vente
- Structurer les points de débarquement des 
produits de la mer (Norme sanitaire – Traça-
bilité) 

MOYEN TERME 5 ANS :
5. FORMER ET INSTALLER
- Améliorer les dispositifs de formations
- Favoriser l’installation des jeunes dans la pêche

6. EQUIPER
- Installer une zone technique de pêche aux 
normes environnementales
- Traiter la sargasse

7. CONFORTER
- Etendre les zones de pêche par la mise en 
place d’une politique de coopération interré-
gionale maritime

8. TRANSFORMER ET VALORISER
- Construire une fabrique de produits de la 
mer élaborés à long terme 10 ans

9. INNOVER
- Concevoir le navire du futur et les engins de 
pêche durable
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FINANCES
Synthèse

L’intégration du report de l’exercice N-1 permet d’obtenir un résultat cumulé de 
721 375,69€ 
En comparant le CA total, depuis la création de l’établissement, l’année 2023 se posi-
tionne comme l’année la plus dynamique pour l’activité de la CEM.
Le Centre de Formation a enregistré 343 905€ de CA en 2023 contre 284 312€ en 2022 
(soit une augmentation de 21%).
2023 a été marqué par la suppression du CFE et le développement du service Conseils 
aux entreprises. Ce dernier fait un CA de 105 563,53€.
Les chiffres d’affaires des autres services :
• RM : Réalisation 2023 : 50 550€ (moyenne sur les 10 dernières années : 38 489,60€)
• Immobilier : Réalisation 2023 : 5 674€ (moyenne sur les 5* dernières années : 5 270,47€)
*Le service Immobilier a été créé en 2015.
Tendance des dernières années :
• Disparition en 2023 du CFE.
• Première fois depuis la création du RM que ce service enregistre une baisse de l’activité. 
2021 reste l’année record avec un CA de 57 640€. Baisse de 12%
• Activité en baisse de 7% au niveau du CA de l’immobilier
La subvention 2023 a été totalement versée, pour un montant de 1 289 044€.
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La présentation synthétique des comptes 2023 est reprise par section comptable.
L’exercice 2023 laisse apparaitre un résultat comptable positif de 236 985,22€ (+ 302 665,98 
€ pour la section de Fonctionnement et – 65 680,76€ pour la section d’Investissement).
Les reports de l’exercice N-1 étaient de 126 910,14€ pour la section de Fonctionnement et de 
– 4 459,61€ pour la section d’Investissement.



Les produits de la 
CEM sont en évolution 
constantes depuis 2019, 
année du passage en 
comptabilité publique. 
Les recettes de la CEM 
ont augmenté de 406% 
en 4 ans.

En parallèle, les dépenses totales de la CEM ont augmenté de 214% durant cette même période.
La location du bâtiment de la CEM, les projets et le développement du centre de formation sont 
les principales sources de dépenses supplémentaires.
Rappelons que depuis 2019 la CEM paie un loyer pour son bâtiment. Depuis 2020 et la nouvelle 
mandature, la CEM développe des projets pour aider à structurer des secteurs économiques de 
Saint-Barthélemy, comme la pêche, l’agriculture, un label qualité ou encore une étude sur la ges-
tion prévisionnelle des emplois et des compétences.   
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Chambre Economique Multiprofessionnelle 
Etablissement Public Territorial

Centre Elvina
129, chemin des sables • Saint-Jean

97133 Saint-Barthélemy
Tél.: 0590 27 12 55

www.cemstbarth.com 
E-mail: contact@cemstbarth.com

@CemStBarthOfficiel
@cemstbarth

CEM Saint-Barthélemy Officiel 

NOUS CONTACTER
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http://www.cemstbarth.com  
mailto:%20contact%40cemstbarth.com%20?subject=




@cemstbarth
+590 590 27 12 55

contact@cemstbarth.com

https://www.cemstbarth.com

CEM Saint-Barthélemy Officiel 

Centre Elvina
129, chemin des sables • Saint-Jean
97133 Saint-Barthélemy

mailto:contact%40cemstbarth.com?subject=
https://www.cemstbarth.com

